
LES COMPTES MUTUALISÉS

Vous avez votre résidence principale et à proximité immédiate (soit 
au rez-de-chaussée ou à côté) un local professionnel ou un gîte au 
même nom, vous pouvez opter pour des comptes mutualisés.

Quel est votre équipement ?

Quelle est la facturation appliquée ?

Volume du bac d’ordures 
ménagères résiduelles

Volume du bac de papiers 
et d’emballages

120 L 180 L 
180 L 240 L
240 L 360 L

Vous présentez 
les bacs sur un 

emplacement défini.
C’est 

1 SEUL
 point de collecte 

et vous disposez de 
12 levées du bac 

noir comprises dans 
le forfait.

Au-delà, une part 
variable est appliquée.

Vous disposez de 2 comptes clients : 
1 personnel et 1 professionnel. 

Pour vos 2 factures, vous pourrez choisir :
- d’affecter l’abonnement de la part fixe à 1 seul compte, 
- de déterminer un % de répartition sur l’équipement 
sur chaque compte : 20-80% ou 50-50% pour la part 
proportionnelle.
- s’il y a une part variable, elle sera affectée selon le même 
% de répartition des 2 comptes.

Ma tit’ boutique

360 L
660 L

360 L



Votre calendrier de collecte

Les sacs au pied des points d’apport 
collectif sont considérés comme des 

dépôts sauvages. 
L’usager est passible d’une amende.
 Leur ramassage engendre des coûts sup-

plémentaires pour la collectivité.
Article R632-1 du code pénal : Contravention de 150€ dans le cadre de dépôt de déchets au pied d’une colonne 
d’apport
Article R634-2 du code pénal : Contravention de 750€ pour abandon de déchets dans un lieu public ou privé
Article R635-8 du code pénal : Contravention 1500€ pour dépôt sauvage commis à l’aide d’un véhicule et confis-
cation du véhicule

Pour réduire le contenu 
de votre sac noir, pensez à 

composter, deux cas :

Vous avez la place de mettre 
un composteur individuel ? 

Le SIMER vend des composteurs 
à tarif réduit.

Vous n’avez pas envie ou pas 
assez d’espace ? 

Des composteurs collectifs 
sont disponibles sur certaines 

communes. Ils sont géolocalisés 
sur simer86.fr ou l’appli. 

Vous pouvez vous rapprocher de 
votre mairie pour étudier une 

installation. 


